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Paragraphe 2 : 

"2. L'éducation doit v i se r au p le in développement de l a personnal i té 

humaine, au renforcement du respec t des d ro i t s de l'hcmme e t des l i b e r t é s 

fondamentales, au développement de l a compréhension, de l a to lérance 

et de l 'amit ié entre tous les peuples, ainsi que des act ivi tés des 

Nations Unies pour le maintien de la paix." 


